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Il y a un peu des Grisons en ville de 
Zurich depuis vendredi dernier. Grand 
invité du Sechseläuten, le canton de Suisse 
orientale est à l’honneur pour la tradition-
nelle fête du printemps, qui s’étend sur 
quatre jours et se conclut en brasier géant, 
avec la crémation du bonhomme hiver. De 
ce côté-ci de la Sarine, parlez toutefois plu-
tôt de Sächsilüüte pour la fête (ou 
encore de Sechsilüüta si vous vou-
lez faire honneur au pays des 
Trois Ligues) et de Böögg pour 
notre bonhomme. Depuis ven-
dredi, les habitants de la plus 
grande ville de Suisse peuvent entendre 
parler rhéto-romanche sur le Lindenhof, 
surplombant la vieille ville et la Limmat, 
avec animations musicales, bière d’Enga-
dine, artisanat et des panneaux indiquant 
tualetta pour aller se soulager.

Près de 30 corps de musique
Comme tout événement folklorique, le 

Sechselaüten est passablement codifié, 
et aux origines diverses et variées. Bou-
tez le feu au Böögg? Une tradition issue 
du paganisme – Zurich n’est de loin pas 
le seul canton à célébrer le passage à des 
temps plus cléments en faisant un feu de 
joie. Le lundi est marqué par le défilé de 
la Compagnie du Constaffel et de 25 cor-
porations. Une joyeuse congrégation de 
plus de 7000 personnes en costumes his-
toriques, près de 30 corps de musique, 
une cinquantaine de véhicules hippomo-
biles et plus de 300 cavaliers. Sur le Lim-
matquai et le Bahnhofquai, les badauds 
peuvent observer tambours, cuivres et 
calèches des différentes Zünfte (les 

guildes) portant fièrement leurs armoi-
ries flottant au vent.

Les guildes remontent à 1336 pour les 
plus anciennes. Durant l’essor écono-
mique européen entre les XIe et XIIIe 
siècles, des membres d’une même corpo-
ration se regroupaient alors pour 
défendre leurs intérêts dans des villes, 
comme Zurich, ayant droit de tenir mar-
ché. Les 11 corporations originelles sont 
rejointes par 14 autres entre 1867 et 1980, 
toutes représentant des quartiers de la 
ville, ou d’anciennes communes indépen-
dantes incorporées à Zurich. On y 
retrouve par exemple la Zunft zur Saffran 

(commerçants d’épices), la Zunft zum 
Weggen (les boulangers), la Zunft zur 
Meisen (les négociants en vin) pour les 
plus anciennes, et la Zunft St. Niklaus ou 
la Zunft Witikon pour les plus récentes.

Les corporations ont longtemps joué un 
rôle central sur les bords de la Limmat, 
faisant office de structure la plus élevée 
du pouvoir, avec un Grand Conseil com-
posé de 200 personnes recrutées parmi 
les membres de ces sociétés. Une affaire 
qui a duré jusqu’à l’arrivée des troupes 
napoléoniennes en 1798. Les guildes ont 
ensuite changé plusieurs fois de fonction 
sans jamais disparaître, et sont 

aujourd’hui des «associations d’hommes 
soignant la tradition et l’amitié», comme 
le précise le leporello de l’événement.

Histoires de gros sous
Depuis 1871, un organe central s’occupe 

de fédérer tout ce petit monde sous le nom 
de Sechseläuten-Central-Comité, trans-
formé en 1916 en Zentralkomitee der Zün-
fte Zürichs, ou ZZZ. Et malgré ses origines 
antédiluviennes, le Sechseläuten mute. 
Pour les 700 ans de la Confédération en 
1991, il a été décidé que, désormais, Zurich 
partagerait la fête avec un autre canton. 
Le premier invité était Lucerne, le pre-

mier romand était le Valais (1994) et le der-
nier hôte venu de l’ouest de la Sarine était 
Fribourg, en 2005. Une invitation qui ne 
se fait pas sans passer à la caisse, et avec 
un prix en partie prohibitif. Les Grisons 
ont déboursé un demi-million de francs 
cette année, la même somme que Zoug en 
2025, et le plus dépensier était Appenzell 
Rhodes-Extérieures en 2024, liste le 
Tages-Anzeiger.

Ces histoires de gros sous ont même 
provoqué des remous au niveau politique. 
Certains députés appenzellois ont remis 
en question le bien-fondé de cette parti-
cipation alors que les comptes du canton 
sont fréquemment dans le rouge, avec un 
déficit de 13 millions en 2024. D’autres, 
approchés par la ZZZ, ont décliné l’invi-
tation. C’est le cas du Jura et de Neuchâ-
tel, pour des raisons financières et… lin-
guistiques, affirmait le porte-parole du 
comité organisateur au Tagi.

Après trois heures de déambulations, 
le défilé se conclut par le clou du spec-
tacle: la mise à mort d’un géant de plus 
de 3 mètres, perché sur un bûcher de 
13 mètres de haut, couronne sur le crâne 
et balai à la main. Le Böögg est censé 
avoir en tête la météo: si son crâne, 
bourré de feux d’artifice, explose rapide-
ment, été radieux. Si sa caboche résiste, 
été pluvieux. Après 12 minutes et 48 
secondes, l’hiver s’en est allé dans une 
tornade de flammes et une série d’explo-
sions. Préparez crème solaire et parasols, 
il va faire beau. ■

FOLKLORE �La plus grande ville de Suisse 
a brûlé hier son bonhomme hiver, après 
un long défilé et quatre jours de célébra-
tions mettant les Grisons à l’honneur. 
Aperçu d’une tradition dont les origines 
remontent au XIVe siècle 

Clou du spectacle lors du Sechseläuten: l’immolation d’un géant de plus de 3 mètres, perché sur un bûcher. (​ZURICH, 20 AVRIL 2026/CLAUDIO THOMA​/KEYSTONE)

Pour honorer  
son «invitation»,  
le canton des Grisons  
a dû débourser un 
demi-million de francsREPORTAGE

ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Depuis que la 13e rente AVS a été accep-
tée par la population, en mars 2024, le 
débat s’est déplacé vers son financement. 
En mars dernier, le Conseil des Etats a 
confirmé sa préférence pour un finance-
ment mixte combinant une hausse de la 
TVA et des cotisations salariales. Ce modèle 
est perçu comme plus équilibré, car il 
répartit l’effort entre différentes bases fis-
cales et limite la dépendance à une seule 
source de revenus. Pour le conseiller natio-
nal Benjamin Roduit (Le Centre/VS), «la 
solution mixte doit rester la référence», 
car un financement uniquement par la TVA 
«pèserait sur le pouvoir d’achat de l’en-
semble de la population».

Deux logiques antogoniques
A l’inverse, le Conseil national maintient 

sa volonté de financer cette prestation sup-
plémentaire par la seule TVA, avec un relè-
vement transitoire du taux à la clé. Vendredi 
dernier, la Commission de la sécurité sociale 
de la Chambre basse a confirmé sa position, 
à une très courte majorité (13 voix contre 12). 
Cette approche vise à éviter toute augmen-
tation des charges salariales, considérées 
comme défavorables à l’emploi et à la com-
pétitivité économique. Ce qui convient par-
faitement au conseiller national Cyril Aellen 
(PLR/GE): «La majorité opposée à une 
hausse des cotisations sociales semble 
solide», même si «un vote serré en commis-
sion rend l’issue en plénum incertaine.»

Ce face-à-face institutionnel s’est durci 
depuis la session de printemps et les diver-
gences ne sont plus seulement marginales 
ou techniques, mais elles traduisent deux 
conceptions différentes du financement 
de l’Etat social. D’un côté, une logique de 
solidarité intergénérationnelle et de diver-

sification des sources de financement. De 
l’autre, une logique de neutralité sur le coût 
du travail et de simplification fiscale. Une 
fracture dénoncée par la conseillère natio-
nale Léonore Porchet (Les Vert·e·s/VD), 
pour qui «la TVA est un impôt injuste, qui 
touche tout le monde de la même manière», 
et dont le relèvement pèserait à la fois sur 
les ménages et sur les PME. Elle estime en 
outre qu’un financement uniquement tem-
poraire «ouvre la voie à de futures hausses 
de l’âge de la retraite». Ce qu’assume le 
PLR, à l’image de son vice-président, Cyril 
Aellen: «La droite n’avance pas masquée. 
Elle affirme au contraire clairement qu’un 
relèvement progressif de l’âge de la retraite 
est inéluctable, compte tenu de l’augmen-
tation de l’espérance de vie.»

Le peuple devra à nouveau voter        
Ce bras de fer entre les deux modèles est 

suffisamment important pour rendre un 
consensus peu probable. En juin prochain, 
lors de la session d’été, une séance de 
conciliation semble la seule voie praticable 
pour arracher un compromis. Pour la 
conseillère nationale Valérie Piller Carrard 
(PS/FR), «tout se jouera à quelques voix 
près en plénum», dans un contexte où «les 
positions sont aujourd’hui très tranchées».

Sur le plan politique, cette situation 
révèle également des tensions plus larges. 
La TVA est critiquée pour son caractère 
régressif, car elle touche proportionnelle-
ment davantage les bas revenus, tandis que 
les cotisations salariales sont contestées 
pour leur impact sur le coût du travail. 
Cyril Aellen rappelle à cet égard que «le 
financement de l’AVS fait face à des défis 
structurels», et qu’ignorer ces enjeux 
«revient à devoir régulièrement trouver de 
nouvelles sources de financement, au 
détriment du pouvoir d’achat».

Quel que soit le résultat de cette épreuve 
de force, la population devra s’exprimer 
une nouvelle fois: tout relèvement de la 
TVA doit être soumis au vote. Sur ce point, 
Benjamin Roduit se dit convaincu que «la 
population choisira la variante mixte». ■

PARLEMENT �Si le principe de cette 
réforme ne fait plus débat, son financement 
cristallise désormais une opposition nette 
entre le Conseil national et le Conseil des 
Etats

Les fronts se durcissent  
autour de la 13e rente AVS


